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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, après le mot :

« assurent »

insérer le mot :

« notamment ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les avocats perdront beaucoup du fait de cette réforme des retraites. Mais ce ne seront 
malheureusement pas les seules catégories concernées... Tout le monde y perdra ! Il faut donc que 
nos réformes futures assurent les droits acquis pour les avocats, mais aussi pour d'autres 
professions.


